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Monsieur 1’Administreteur Territorial,

Il arrive souvent que nos Chefs de Groupe et agents ne soient
pes toujours & méme de vous fournir les renseignements que vous leur
demendez et se voient sinsi obligés de s’edresser & la Direction d’Astrida.

De ce feit, les réponses se font souvent attendre et donnent lieu
# d*inutiles échanges de correspondences

Pour éviter ces inconvénients, nous vous sesurions gré si vous
pouvisz adresser & 1’svenir toute correspondence et demande de renseigne=
ments, & ls Direction d*Astride, qui fera diligence pour vous répondres

Cecl fecilitera également le suivi des affeires.

Nous vous remereions vivement d’avance de 1’attention que vous

donnerez & la présente et vous prions d'agréer, }onsieur 1’Administrasteur
Territorisl, 1'essurence de notre considérstion distingude,

Le Pirecteur f.f.,
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